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Cette affaire, en d'autres temps, aurait peut-être passé pres-

que inaperçue. Les incroyables divagations qui sont incriminées 

eussent été regardées comme le rêve sanglant de quelques ima-

ginations en délire. Mais les journées des 12 et 13 mai sont venues 

fêter un terrible intérêt sur les faits de celte cause. Le public, resté 

froid en présence de l'instruction, a été vivement ému par la pu-

blication de l'acte d'accusation. Au reste ce qui peut diminuer 

aux débats l'intérêt de cette affaire, c'est que la discussion doit 

porter moins sur la nature des écrits incriminés que sur là parti-

cipation plus ou moins directe qu'ont pu prendre les accusés à 

leur publication. 
A dix heures et demie, l'audience est ouverte. M. l'avocat-

général Partarrieu-Lafosse occupe le siège du ministère public. 

jTPlocque, Derodé, Verwoort, Genteur, Mathieu, Desgranges, et 

Kauvet de Charbonnière sont au banc de la défense. 

Les accusés sout presque tous vêtus de noir, sans recherch e, 

mais avec soin. Ils sont placés dans l'ordre de l'accusation sur 

deux rangs. Boudin, le premier accusé, a des cheveux noirs, l'œil 

vif, la figure spirituelle. Rien dans son air assez distingué, dans 

sa mise ne peutùndiquer la profession qa'il exerce. Corbière vient 

ensuite : des cheveux qui comm-encent à grisonner, une figure 

pleine et ouverte lui donnent l'apparence du propriétaire le 

plus paisible. Le troisième accusé est Aubertin ; à le voir, on lui 

donnerait douze ans ; il est petit, sa taille est frêle ; ses yeux in-

lelligens sont saillans ; de longs cheveux qu'il ramène négligem-

ment derrière sa tête, donnent à ses traits quelque chose de fé-

miain. Fombertaut porte aussi de grands cheveux. Parmi les trois 

derniers accusés, Guillemin et Minor Lecomte ont un air plus dé-

terminé, que relèvent encore la barbe et les moustaches qui 

garnissent leur visage. On sait que Minor Lecomte depuis la mort 

de Pépin a épousé sa veuve. Quant au dernier accusé , Joigneau , 

«on &ir ealme, sa figure pensive indiquent que ses habitudes le 

portent vers les méditations et les travaux de l'esprit. Joigneau 

est homme de lettres et auteur d'une histoire de la Bastille. 

M. l'avocal-général, attendu la longueur présumée des débats , 

requiert l'adjonction de deux jurés suppléans. 

Après le tirage du jury l'audience est reprise. 

M. le président : Premier accusé, quels sont vos noms? — R. 

Claude Boudin, vingt-cinq ans, bottier, demeurant rue de Choi-
seul, 9. 

D. Deuxième accusé , quels sont vos noms ? — R. Gervais 

Corbière, quarante ans, sans profession, né à Perpignan, y de-

meurant. ' 

D. Troisième accusé, quels ront vos noms? — R. Pierre Hip-

polyte Aubertin, dix-huit ans, menuisier, né à Paris, demeuiaat 

me Beautreillis, 2. 

D. Quatrième accusé, quels sont vos noms? —R. Eugène Fom-

flertaut, 19 ans, dessinateur, né à Moulins, demeurant rue Saint-
Benoist, 24. 

D. Cinquième accusé, vos noms? — R. Jean-Baptiste Guille-

ft'o, trente-cinq ans, typographe, demeurant quai de Gèvres. 

Sixième accusé, vos noms ? — R. Gknstophe-Minor Le-

*pmte, vingt-cinq ans, épicier, né à Quimper, demeurant rue du 

faubourg-Saint-Antoine, 1. 

D. Septième accusé, vos noms? — R. Pierre Joigneau, vingt-

"^•s ans, homme de lettres, né à Varennes (Côte-d'Or), demeu-

rant boulevart du Temple, 42. 
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ans entremêlés de réflexions du ministère public. 

uzrodè, défenseur de Boudin : La défense n'a pas l'inten-

«Intimement convaincus de notre devoir envers le progrès, envers 
le peuple, sou agent le plus énergique et le plus dévoué, nous avons 
dès l'enfancejuréhaineéternelleauxpriviléges, à Pinégalitô, à la ty-
rannie. Jeunes hommes, nous avons risqué nos têtes au milieu des 
balles liberticides. En juillet, en juin, en avril, nous avons depuis 
sept ans bravé tous les périls, la misère, la faim, le déshonneur se-
lon le monde, la prison, le bagne, l'échafaud pour arriver au triom-
phe quand même de nos convictions. Nous les braverons encore, 
nous les braverons toujours. Le moment suprême où nous aurons 
enfin vaincu ou succombé sous les coups de la royauté , amènera 
seul la fin de notre lutte avec elle... 

«... A Louis-Philippe donc nos premiers hommages, à lui l'i-
gnoble brocanteur de tableaux et de consciences parlementaires, le 
vieux roué tripoteur de fonds secrets, de donations entre vifs, de 
successions collatérales, de dotations princières et de nouvelle» té-
légraphiques ! A lui, l'exploiteur de Jemmapes et de Valmy, le 
saltimbanque des chansons patriotiques et des quasi-royales poi-
gnées de main ; le complice du traître Dumouriez et le complice 
de Coblentz , accouru en croupe des Cosaques pour livrer avec 
les autres barbares, les autres Bourbons, un combat à mort à la 
France et à ses plus nobles enfans! A lui, le BobeTt-Macaire du li-
béralisme et de la royauté, l'écornifleur des journées de juillet, 
le digne accolyte de l'auteur des traités de 1815 , de l'infâme 
Talleyrand! à lui, le bourreau en sous-ordre de la Pologne, 
de l'Italie et de l'Espagne, le gendarme sanguinaire de la sainte-al-
liance ! à lui, le plus honnête homme du reyaume, dévoré depuis 
92 de la soif de régner, qui fit assassiner son cousin de Berri de con-
cert avec Decazes, aujourd'hui son grand prévôt, étrangler son cou-
sin de Bourbon de compte à demi avec une prostituée, embrassa 
son compère Lafayette à l'Hôtel-de-Ville, fit le plus menteur des 
programmes, et voulut avoir à toute force une monarchie républi-
caine à sa façon, flanqué plus tard d'assommeurs au 14 juillet, de 
noyades au pont d'Arcole, de mitraillades en nss massacres de Pa-
ris et de Lyon en avril.... 

» Voilà les conséquences déplorables du système machiavélique 
de Louis-Philippe Qu'il soit traité selon ses œuvres ! Louis-Phi-
lippe est coupable au premier chef du crime de lèse-progrès, de 
lèse-peuple, de lèse-humanité C'est donc à lui que nous devons 
nous attaquer; que l'édifice croule avec lui. » 

Dans le même numéro on lit : 

« Nos mesures sont prises pour obtenir une très grande publicité. 
Nos relations avec les citoyens de toutes classes, avec les employés 
mêmes du gouvernement, nous permettent de répandre, chacun de 
nos numéros à 10,000 exemplaires. Les fonds sont faits par quelques 
patriotes dévoués. Nous n'avons plus à craindre que les coups de 
foudre et de massue de MM. les accusateurs royaux. ■ 

Dans le sixième numéro, portant la date du 16 floréal an XLVI, 

se trouve un article intitulé du Régicide. Il est précédé des épi-

graphes suivantes : 

On ne juge pas un roi, on le tue. 
(BILLAUD- VARENNES. ) 

On ne peut pas régner innocent, 
(SAINT-JUST.) 

Le régicide est le droit de l'homme qui 
ne peut obtenir justice que par ses mains. 

(ALIBACD.) 

On lit dans le courant de l'article : 
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 Pr
udence, persévérance, unité, 

dont pnmerie de la r -Publique- » Voici le prospectus 
L nous allons vous donner lecture. 

Wwf remarquons dans ce prospectus, dont M. le président don-
'wture, les passages suivans : 

« H faut en finir avec les sots scrupules que les plats valets de 
tous les régimes ont voulu nous imposer comme articles de foi. 
Quand on est démocrate sincère, on doit mettre de côté tous les 
préjugés ; ce n'est pas tout de nier l'existence d'un dieu, de ravaler 
ses prêtres au niveau des plus vils charlatans, de ne croire qu'au 
progrès indéfini de la matière, de vouloir comme but la perfectibi-
lité "de l'homme et la fraternité universelle; ce n'est pas tout de 
vouloir renverser les autres obstacles qui 6'opposent à ce but : il 
faut encore se bien pénétrer de la nécessité que le devoir nous im-
pose de faire disparaître les rois et les royautés, les aristocraties et 
les aristocrates, ces incorrigibles ennemis augenre humain. Et qu'on 
ne dise pas que nous sommes des hommes de sang, car nous appel-
lerons l'histoire à notre secours. Nous citerons des exemples ; nous 
prouverons précisément le contraire : nous établirons que si on avait 
abattu certains hommes et certaines familles à certaines époques, 
ou aurait épargné le sang des peuples, c'est-à-dire d'une immense 
quantité d'hommes, en faisant économiquement couler le sang cou-
pable de quelques individus. Pour ne citer qu'un ou deux faits, si 
Brutus avait expédié Octave et Antoine en même temps que César, 
ia guerre civile n'aurait pas déchiré la république romaine, et plus 
tard Brutus n'eût pas succombé à Philippes, en doutant même de la 
vertu, quand il devait ne s'en prendre qu'à lui seul. 

» De nos jours, si les révolutionnaires de 93 n'avaient pas laissé 
échapper les parens de Louis XVI, s'ils avaient songé à les faire pu-
nir sur la terre étrangère, la Vendée n'aurait pas été possible un 
instant; le directoire n'aurait rien royalisé ni rien corrompu, l'em-
pire lui-même n'aurait pas fauché toutes les tètes, et cou: bé tous 
les fronts sous un joug glorieusement ensanglanté. Enfin les trahi-
sons de 1814 et les apostasies de 1830 n'auraient pas indigné tous 
les gens de cœur, et il aurait fallu alors à toutes forces que la Fran-
ce fût libre et républicaine. Pas de prétextes pour remplacer la ty-
rannie de Bonaparte par la tyrannie des Bourbons aînés, et les 
Bourbons aînés par les Bourbons cadets, puisque les uns et les au-
tres n'auraient plus existé. 

» Et à moins de la plus inique mauvaise foi, on ne saurait trou-
ver déplorable que le sang impur de quelques misérables soit versé 
pour sauver des générations entières. Depuis les trois jo.irs mê-
mes, si, au lieu de laisser partir sottement Charles X et les siens, 
on avait eu le courage de les sacrifier àla justice populaire, on n'au-
rait pas eu bientôt après les massacres ue la Vendée et les exploits 
de grands chemins des défenseurs de l'hôtel et du trône. Quels mo-
tifs voudrait- on alléguer en faveur de gens destinés à trôner, à faire 
souche de tyrannie ? Ne portent-ils pas la peine de leur naissance ? 
Hors la loi commune par les avantages, ne faut-il pas qu'ils le soient 
aussi pour les accidens? Ne faut-il pas qu'ils aient, non-seulement 

les roses de leur métier de roi, mais encore les épines? De quel droit 
donc viendrait-on leur faire grâce à eux qui n'ont jamais épargné 
personne, à eux qui se rougissent les bras dans le sang du peuple, 
chaque fois qu'ils peuvent les y plonger? Quelle est doue cette indi-
gne pitié qui vous saisit, esclaves, lâches et pusillanimes, si vous ne 

savez punir voa tyrans qu'en les reconduisant chapeau bas à la 

jrontière pour les encourager à fomenter de nouveaux attentats 
contre la patrie; puis dites la bonne raison qui vous engagerait à 
ménager les petits d'une bète féroce, dont vous seriez tôt au tard 
dévorés s'ils devenaient grands. 

« Nous concluons donc par soutenir qu'il est prématuré de s'oc-
cuper à bien discipliner les rangs démocratiques, de préparer les ar-
mes et munitions pour le combat ; qu'il n'y a qu'un seul moyen d'en 
finir promptement et économiquement avec la tyrannie, c'est d'en 
abattre la tête. Nous invitons en conséquence tous les républicains, ; 
tous ceux qui souffrent des turpitudes monarchiques à ne prendre 
conseil que de leur courage et surtout de la prudence, et à courir 
sus, sans perdre un seul moment, coutre Louis-Philippe et tout 
ceux de ta race. 

» Nous indiquerons dans une prochaine publication les mesures 
prises et à prendre d'avance pour assurer au parti populaire le suc-
cès d'une révolution qui serait le complément nécessaire d'un tyrah-
nicide. , 

Dans le numéro 7 (25 prairial an XLVI) se trouve un article 

intitulé : Sur la condamnation de Huber et de ses amis. Nous re-

marquons les passages suivans : 

» Nous livrons à l'indignation publique les noms des huit miséra-
bles bourgeois qui n'ont pas rougi de se faire les bas instrumens des 
vengeances du pouvoir, en condamnant quelques hommes du peu-
ple, quelques républicains, contre toutes les règles du bon sens, du 
droit et de l'équité, sur le témoignage de gens infâmes vomis par 
le bagne, et accourus au secours de la royauté agonisante.» 

Au bas du journal sont ces mots : 

« La correspondance de cinquante lieues nous est parvenue, f §• , 

M. le président : Boudin, vous avez jusqu'à présent refusé de 

répondre aux questions qui vous sont adressées; voulez-vous nous 

donner les éclaircissemens que nous vous demanderons? Quelle 

profession avez-vous? — R. Bottier. 

D. Avez-vous beaucoup d'ouvriers? — R. Presque toujours 
deux. 

D. N'avez-vous pas été arrêté deux fois? — R. Oui, mais on 

m'a mis sur-le-champ en liberté. 

D. N'était -ce pas pour association? — R. Oui, je le crois. 

D. Où demeuriez-vous? — R. Rue de Choiseul. 

D. N'aviez-vous pas un autre domicile? — R. Non, Monsieur. 

D. On a fait une perquisition rue de la Tonnellerie, 52, dans un 

appartement occupé par deux jeunes gens qui n'y venaient qu'à 

de rares intervalles. N'étiez-vous pas l'un des locataires de cet 
appartement? — Non, Monsieur. 

D. Cette perquisition a amené la découverte de débris d'un ma-

tériel d'imprimerie, ces objets n'ont-ils pas été apportés par vous 

dans l'appartement?— R. J'ai mis les pieds dans cet appartement 

pour la première fois avec la police. 

D. Il y a d'abord un point de fait à établir : tous les instrumens 

nécessaires pour imprimer, tout ce qui constitue une presse a été 

trouvé dans la chambre; il y avait en outre des taches d'encre 

d'imprimerie, des vêtemens de travail. Ainsi, on avait imprimé 

dans celle chambre. Avez-vous vu tous les débris de presse ?— 

R. Je n'y ai pas fait grande attention; mais je crois bien que ce 

sont là les objets qui ont élé saisis. 

D. C'était une imprimerie clandestine; les mesures avaient été 

prises pour ne point éveiller l'attention publique; c'est ce qu'in-

dique surtout le choix de la maison, qui n'a pas de portier et qui 

est habitéo par des ouvriers qui n'y restent pas le jour. On avait 

placé de petits et de grands rideaux d'une étoffe fort épaisse; un 

grand rideau traversait la chambre, c'était derrière lui que se 

trouvait la presse. Ce rideau a été saisi devant vous. ? — R. Oui, 

Monsieur, je l'ai vu. Je n'y attache pas d'importance; je ne veux 
pas contester ces faits. 

D. Il paraît aussi qu'à la manivelle de la presse il y avait un 

chiffon pour l'empêcher de faire du bruit ? — B Je vous l'ai dit, 

je n'ai pas fait attention à tout cela; du reste, je ne conteste 
pas. 

D. La constatation a été plus loin; non seulement des débris 

de presse, mais des faits il est résulté que le Moniteur républi-

cain avait bien été imprimé dans la chambre. On y a saisi plu-

sieurs exemplaires de celte publication ; les avez-vous vus? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. La chambre a été louée en octobre 1837, c'est peu de temps 

après que le premier numéro a été répandu à Paris; d'un autre 

côté, c'est en votre présence que l'on a trouvé un réglet en plomb 

destiné à faire le filet qui se trouve en tête du Moniteur républi-

cain. Enfui, il y a encore une circonstance à signaler, c'est qu'on 

y a saisi deux frisquettes qui ont servi à l'impression. du Moniteur 

républicain! — R. Je ne sais pas ce que c'est qu'une frisquette, 

j'ai vu saisir des cartons, voilà tout ce que je puis dire. 

D. On a aussi trouvé des munitions ; trois douzaines de balles, 

moules à balles, une baïonnette etc.? — R. J'ai vu tout cinq 

cela. 

I). On a dû rechercher quels pouvaient être les individus qui 

avaient Joué l'appartement le 15 octobre, et on a su qu'il l'avait 

été par les nommés Grenier et Gérard, qui s'étaient dits sculpteurs 

en bois. Vous êtes signalé comme l'un de ces individus? 
C'est une erreur. 

D. Cependant, on vous a arrêté et Seigneurgens a disparu, cet-

te disparution semblerait être un aveu de sa culpabilité? — R. 

Je ne connais pas Seigneurgens, et les faits à lui reprochés ne 
peuvent me toucher. 

D. Les jeunes gens qui ont loué se sont adressés à une femme 

Bourgeois, qui tient une petite boutique, et qui, en l'absence du 

propriétaire, se charge de la location ; cette femme affirme qu'elle 

vous reconnaît pour l'un de ces individus? — R. Cette dame s'est 

v trompée, elle m'a pris pour un autre. 

^ 1). Elle n'hésite pas dans sa déclaration ; il y a de sa part ccrli-



lude? — R. Elle se trompe, je n'ai jamais mis les pieds dans 

cette chambre. 
D. Elle a été plus loin, elle a dit que vous aviez versé l'argent 

de la location dans ses mains, et qu'ainsi elle avait eu tout le 
temps de remarquer votre figure? — R. Je persiste à dire que cette 
dame se trompe. 

D. Ce n'est pas le seul témoin; vous vous étiez adressé à une 
autre femme qui, elle-même, vous avait renvoyé à Mme Bour-
geois. — R. Je nie ces faits. 

D. Elle vous reconnaît cependant; vous lui avez demandé si la 
chambre était claire, que vous aviez besoin de jour. — R. Cette 
dame se trompe également. 

D. Elle vous a vu venir continuellement dans la chambre. — R. 
Cela est impossible, parce que je n'y allais pas. 

D. Ou allait acheter du bois; on a entendu la marchande; elle a 
dit qu'un des jeunes gens venait chez elle deux fois par semaine; 
elle vous a reconnu de la manière la plus positive. — R. C'est en-
core une erreur. 

D. Comment expliquez-vous la possibilité d'erreur de trois re-
connaissances positives ? — R. 11 y en a beaucoup d'autres qui ne 
m'ont pas reconnu. Il y a une femme qui donne le signalement 
d'un homme blond qui ne peut s'appliquer à moi. 

D. Enfin, une jeune fille qui portait le bois déclare qu'elle le 
portait avec vous; qu'elle le déposait à la porte, parce que jamais 
vous ne la laissiez entrer. Elle déclare qu'elle n'a aucune incer-
titude. — R. Elle se trompe. 

D. Vous faites la même réponse pour les quatre reconnaissan-
ces. — R. Il y en a un qui dit que je portais un manteau, je n'en 
ai jamais porté. 

D. Le témoin a dit que l'un des individus portait un manteau, 
et on en a trouvé un dans la chambre. — R. Un autre a dit que 
c'était un jeune homme blond. 

D. Est-il blend, Seigneurgens ? — R. Je ne le connais pas; il 
faudrait pour cela me donner des renseignemens. On dit aussi que 
j'avais une blouse; il me sera facile de prouver que je n'en ai ja-
mais porté. 

D. Il y a ensuite des charges matérielles contre vous : la clé que 
vous avez déclaré être la clede votre chambre, a été rapprochée de 
la serrure de la chambre; elle ouvre les deux serrures.— R. L'ex-
pert a déclaré que les serrures étaient communes, et pouvaient 
être ouvertes par toutes les clés. J'avais sur moi cette clé lors de 
mon arrestation; c'est sous l'odieux prétexte d'un vol que l'on m'a 
arrêté. C'est en me calomniant ainsi que le commissaire de police 
s'est présenté chez moi. 

D. On a trouvé dans la chambre un pantalon de la même gran-
deur que les vôtres. — R. Je ne le crois pas; puis enfin il est pos-
sible que l'individu à qui le pantalon appartient, soit de la même 
force que moi. C'est là un fait qui ne peut avoir d'importance. 
Pour la clé, il y a sept ans qu'elle est faite pour mon domicile; je 
pourrais eu faire déposer ici par l'ouvrier qui l'a faite. 

M. l'avocat-général: Ce fait est très important, le serrurier ne 
se trouve pas au nombre des témoins que nous avons fait assi-
gner sur la demande de votre défenseur. 

L'accusé : Je n'avais pas cru cela nécessaire; je crois, du reste, 
que le serrurier est mort. C'est ce qui est dans l'instruction. 

M* Dérodé, défenseur de Boudin : L'audition d'un témoin sur 
ce point me semble inutile. Deux faits ressortent de l'instruction, 
il résulte du rapport d'expert que la clé n'a point été faite pour la 
chambre de la rue de la Tonnellerie. Enfin le propriétaire a dé-
claré que la clé saisie n'était point celle de la chambre par lui 
louée. 

M. Vavocat-général : Nous croyons que la déposition des té-
moins n'est point aussi explicite. C'est à l'accusé à faire connaî-
tre les témoins qui pourraient déposer de ces faits qui sont très 
importans. 

M. le président : Il y aune charge plus directe contre vous, 
des morceaux de carton, à l'usage des imprimeurs, ont été trou-
vés dans la chambre, sur lesquels on lit le nom de Boudin; com-
ment expliquez-vous ce fait? — R. Je répondrai à M. le président 
que lorsqu'on s'est transporté pour la première réquisition, on n'a 
pas trouvé de carton sur lequel fût inscrit le nom de Boudin. 

D. Cela s'explique facilement, le nom paraît à peine; mais en 
examinant bien le carton, on le voit. Ça a pu échapper la premiè-
re fois. — R. Au surplus, ce n'est pas mon écriture ni celle de ma 
famille, bien que l'expert, dans l'instruction, ait attribué l'écri-

ture à ma sœur. 
D. Oui, mais il a déclaré qu'il n'en était pas certain. — R, Il 

n'y a pas que moi qui s'appelle Boudin à Paris, comment voulez-
vous que je m'explique sur ce fait-là? 

D. Relativement à ces petits cartons, ce qui prouve qu'ils n'ont 
pas été faits pour le besoin de la cause, c'est qu'il y en a de décou-
pés où l'on lit seulement : Roud... — R. C'est une fatalité que je 
ne puis, je le répète, expliquer. 

D. On a saisi chez vous plusieurs livres ; sur ces livres on trou 
ve le nom de Boudin. C'est une habitude de votre part d'écrire 
ainsi votre nom. — R. Ça ne prouve rien, car le nom n'est pas de 
mon écriture sur le carton. 

D. On a trouvé sur un de vos livres les mots : le républicain 
Boudin ; est-ce vous qui avez écrit cela ? — R. (Après l'avoir exa-
miné : ) Oui, c'est de mon écriture. 

D. Cette qualification elle-même n'est pas indifférente dans l'af-
faire, vu sa nature? — R. J'ai pu écrire ça pour essayer ma plu-
me ; ce sont deux mots indépendans l'un de f autre. Il n'y a pas : 
Boudin, républicain, mais : républicain Boudin. 

D. Vous connaissiez Gambin ? — R. Non, Monsieur. 
D. Cependant on a interrogé la portière de sa maison; elle a dit 

qu'elle avait entendu souvent prononcer le nom de Roudin chez 
lui ? — R. Ce fait s'explique ; j'ai découvert un individu portant 
un nom à peu près semblable, Baudin, qui allait souvent chez 
Gambin, je le ferai entendre. 

D. Nous vérifierons le fait. On rechercha Gambin, il avait dis-
paru: sa femme fut arrêtée le 14 oclobre, portant un cabas fort 
lourd : on l'a visité, et dans l'intérieur, on a trouvé une forme du 
Moniteur républicain (8 e numéro). N'était-ce pas chez vous qu'elle 
avait pris cette forme ? — R. Je n'ai jamais eu chez moi de pa-

reilles choses. 
D. On lui a demandé chez qui elle avait été chercher cette for-

ie; elle a répondu que c'était un individu inconnu qui lui avait 
dit de la porter à un autre individu qu'elle ne connaissait pas da-
vantage. On a examiné le paquet, il était humide : on a pensé 
qu'elle avait été dans une cave; et comme vous étiez accusé, on 
a pensé que c'était chez vous qu'elle avait pris cette forme. Per-
quisition fut faite dans les caves de votre maison, et dans un coin 
au milieu de bouteilles on a trouvé deux composteurs? — R. D'a-
bord c'est hors de ma présence que les composteurs auraient été 
trouvés; on avait fait déjà quatre perquisitions sans rien trouver 
du tout. Je ne puis pas m'empêcher de penser que ces choses 
avaient été mises là méchamment et pour me perdre. 

D. Par qui ? — R. Je ne puis répondre de la moralité des agens 

de police. 

me; 

. 8C0 

D. Quel intérêt voulez-vous que l'on ait à vous perdre? — R. 
Je ne puis vous le dire, moi , mais il me paraît évident que l'on 
a voulu établir un lien entre moi et l'accusé Gambin. Ce qui me 
le prouve, c'est que ces objets ont été trouvés derrière un panier 
à provisions, et qu'au vn et su de tout le monde ma sœur avait 
été quelques jours avant, postérieurement aux premières perqui-
sitions, au marché avec ce panier. 

D. On n'avait pas les premières fois fait de perquisitions dans 
les caves, ce qui en a donné l'idée, c'est l'odeur humide et moi-
sie du paquet. — R. Mon Dieu, Messieurs, on me reproche de 
faire des insinuations , j'ai bien le droit de le faire lorsque dans 
les perquisitions qui ont été faites rue de la Tonnellerie, j'ai 
surpris le secrétaire de M. le commissaire de police qui écrivait 
mon nom. J'ai fait constater le fait et M. le commissaire de police 
n'a pu se refuser à insérer le fait dans son procès-verbal. S'il a 
voulu me perdre une fois il a bien pu le faire deux. 

D. Je n'avais pas parlé de ce fait à MM. les jurés, parce que 
vous mêmes dans vos interrogatoires, vous ave z reconnu qn'il n'y 
avait eu aucune mauvaise intention de la part du secrétaire du 
commissaire de police. — R. C'est une erreur, je n'ai voulu en-
trer dans aucune explication à cet égard. 

D. Comment voulez-vous que le secrétaire pût agir avec une 
mauvaise intention, il était à côté de vous ? — R. Il était en face 
de moi, et à ce moment-là je dormais. 

D. Les perquisitions étaient alors achevées, et vous ferez diffi-
cilement croire ce que vous alléguez. Le secrétaire se trouvait 
près de vous; il avait un poinçon à la main, et, à l'aide de ce 
poinçon, il a tracé partie de votre nom sur un morceau de plomb. 
Il n'avait pas achevé que vous l'avez arrêté en lui disant : « Mais 
c'est mon nom que vous écrivez. » Il vous a répondu : « Oui, 
c'est vrai; » et il a effacé les lettres qu'il avait tracées. —R. C'est 
là la déclaration qu'il a faite ; il ment quand il dit qu'il n'a tracé 
que les premières lettres, il a écrit tout le nom. 

D. Vous avez été confronté avec lui, et vous avez reconnu vous-
même qu'il n'y avait eu aucune mauvaise volonté dans sa con-
duite. — R. J'ai refusé de répondre sur ce fait. 

M. le président donne lecture du procès-verbal qui ne constate 
pas que Boudin ait reconnu qu'il n'y ait aucune mauvaise inten-
tion dans l'acte du secrétaire de police. 

M. Vavocat-général : Ainsi, vous accusez le commissaire de 
police d'avoir voulu vous perdre ? — B. Je ne puis connaître, sa 
secrète pensée; mais il y a là un rapprochement frappant qui n'é-
chappera pas à MM. les jurés. 

D. L'accusez-vous formellement ? •— R. Il me serait impossible, 
comme je vous l'ai dit, de m'expliquer sur ce point d'une maniè-
re catégorique, mats je le suppose. . 

D. Vous avez dit aussi que les composteurs avaient été placés 
méchamment; on aurait pu, si on avait eu une pareille idée, trou-
vèr des objets qui auraient été de nature à vous compromettre 
bien davantage. — R. Com'ment donc expliquer autrement la per-
quisition déjà faite inutilement dans les mêmes endroits. (L'ac-
ensé, qui jusqu'à ce moment a répondu avec calme et précision 
aux questions de M. le président, s'emporte tout à coup et conti-
nue dans un violent état d'exaspération : ) On m'en voulait, car 
si on n'avait pas voulu me perdre, me déshonorer, on ne m'aurait 
pas arrêté comme on l'a fait. Je vous l'ai déjà dit', on m'a fait 
passer pour un voleur ; on m'a saisi en me sautant dessus au mi-
lieu de la rue : « Voilà un voleur, a-t-on crié, arrêtez-le ! » 

M. l'avocat-général : Accusé, modérez votre langage. Voici ce 
qui a eu lieu : Dans les premiers momens, on ignorait ce qui se 
passait dans l'appartement de la rue de la Tounellerie; les loca-
taires pouvaient penser qu'il s'agissait d'un endroit de recel, et il 
est possible que, dans le premier moment, les mandats d'amener 
aient été lancés pour cette cause contre les deux locataires in-
connus. 

L'accusé : Je vous demande pardon; la méprise n'était pas pos-
sible. Quand le commissaire de police est venu chez moi, il sa-
vait très bien alors qu'il ne s'agissait pas d'un vol. Il avait déjà 
saisi tout le matériel dont vous m'avez parlé, et à ce moment en-
core il a dit à des personnes qui s'intéressaient à moi que j'étais 
arrêté pour vol. 

M. le président .- Les composteurs ont donc été saisis dans la 
cave ; des experts ont constaté qu'ils présentaient la même justi-
fication que les colonnes du Moniteur républicain. — R. Je ne 
suis pas imprimeur, je suis bottier, je ne connais pas ces instru-
mens ; je ne p<=ux rien vous répondre à cet égard. Depuis onze ans 
je ne m'occupe que de mon état, je ne connais rien à l'imprimerie. 

D. Mais ces choses n'avaient pas d'importance au moment où 
on les a saisies, la comparaison seule leur a donné de l'importan-
ce. — R. L"s individus qui les ont déposées ont très bien su ce 
qu'ils faisaient. 

M. Vavocat-général : Nous ne vous accusons pas d'être impri 
meur ; les imprimeries clandestines ne sont point dirigées par des 
imprimeurs. — R. Encore faut-il qu'ils sachent imprimer pour le 
moins, et pour moi je n'y connais rien. 

D. N'est-ce pas Gambin qui vous aurait remis les presses sai-
sies?— R. Il n'a rien pu me remettre puisque je ne le connais pas 

D. On a trouvé une baïonnette rue de la Tonnellerie; n'y a-t-
elle pas été portée par vous ? — R. Non, Monsieur. 

D. Elle portait n° 11 4, S., n° 3. On a su qu'elle provenait d'un 
sous-officier sédentaire ; elle lui avait été arrachée dans les émeu-
tes du 5 juin 1832. — R. Je n'ai rien à dire à cela ; je ne connais 
pas cette baïonnette. 

M. le président, à Corbière : Deuxième accusé, vous avez été 
poursuivi plusieurs fois pour délits politiques ? — R. Oui , Mon 
sieur. 

D. Pour association de la liberté de la presse ? — R. Oui, Mon-
sieur. Il y avait parmi les membres de l'association des gens fort 
honorables. L'un de MM. les juges d'instruction qui ont fait la pro-
cédure de l'affaire a été secrétaire de la société. 

D. N'avez-vous pas fait à Perpignan la distribution de numéros 
du Moniteur républicain ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous en avez'montré?— R. Oui, Monsieur, j'en ai montré un 
à M. le secrétaire du maire avec recommandation de le montrer 
à l'autorité. 

D. Il a déclaré le contraire. — R. 11 s'est trompé. 
D. Par qui ces numéros vous avaient-ils été remis ? — R. Par 

R. Je l'ai brûlé imroédiate. 

pas remis tout le paquet à l 'autorité 
issez d importance pour cela • 

^ré-
été 

Dix. 

ensuis 

Jusqu'à 

D. Qp' avez -vous fait du surplus ? 
ment. 

D. Pourquoi n'avez-vous 
— R. Je n'y attachais pas assez d importance pour cela. 

D. Vous deviez avee d'autant plus de raison le faire 
cemment, dans une grave affaire politique, vous aviez 

compromis. Alibaud vous avait écrit son projet. — R. Oui? M,^" 
sieur. ' n" 

D. Vous n'en aviez pas fait part à l'autorité? — R. Non M
0 

sieur; j'avais consulté à cet égard deux avocats qui m'avait, 
dissuadé de cette démarche. 

D. Pendant ce temps il exécutait son crime. Vous avez été a 
rêté à raison de ce fait? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président, à Aubertin : Quel âge avez-vous? — R, 
neuf ans. 

D. Qu'avez-vous fait depuis que vous avez abandonné vos clas 
ses? — R. J'ai d'abord été chez un marchand de vin, j'ai ensuit? 
travaillé chez un menuisier. 

D. Jusqu'à quel âge étiez-vous resté en pension? — R. 
treize ans. 

D. Il paraît que dès votre enfance vous vous occupiez beaucoun 
de politique,' car vos camarades vous donnaient déjà le nom du 
républicain ? — R, Ce n'est que récemment que le nom m'avait 
été donné, et parce qu'on m'avait entendu parler du procès Hu. 
ber dans l'atelier. 

D. Vous connaissez vos coaccusés? — R. Aucuns. 

D. Vous ne connaissez pas Joigneau ? — R. Pas directement-
je n'ai été chez lui qu'une fois et c'était en qualité d'abonné, pour 
retirer des livraisons de sou ouvrage intitulé : Histoire de k 
Bastille. 

D. On a saisi sur vous un grand nombre de brochures politi-
ques ^ vous gagniez fort peu d'argent, comment avez-vous pu vous 
les procurer? — R. Je les ai achetées une à une. 

D. Vous connaissiez les rédacteurs du journal le Moniteur ré-
publicain et l'Homme libre ? — R. Non, Monsieur. 

D. Comment se fait-il donc que, après l'arrestation de Boudin 
et autres, vous ayiez adressé à M. le préfet de police une lettre 
dans laquelle vous le menacez? — R. J'avais entendu dire que les 
accusés étaient maltraités par M. le préfet de police. 

D. Qui vous avait dit cela? — R. Je ne pourrais me rappeler 
quelles personnes. 

D. Voici une première lettre que vous avez adressée à M. le 
préfet de police, sous la date du 9 octobre 1838; elle est ainsi 
conçue : 

« Monsieur, 
» Les circonstances me forcent à vous écrire la présente; vous 

avez cru, en arrêtant Fombertaut et autres, arrêter les auteurs du 
Moniteur républicain; détrompez -vous, le Moniteur républicain re-
paraîtra de dimanche en huit, nous en ferons afficher un numéro 
à la Sainte-Chapelle, à six heures du soir. Et nous aurons le soin de 
vous en faire parvenir un exemplaire. 

» Vn républicain. • 

D. Vous reconnaissez que vous êtes Fauteur de cette lettre ? -
R. Oui, Monsieur. 

D. Comment avez-vous pu écrire une pareille lettre, si vous 
êtes étranger au Moniteur républicain ? — R. J'avais cru être 
obligé de paraître un des rédacteurs du Moniteur ' 

D. Pourquoi donc ? — R. Parce que j'ai su que l'on maltraitait 
les accusés. 

D. Les magistrats sont incapables d'une pareille action. —R. 
Dans tous les cas on les maltraite en paroles. 

D. Est-ce que vous vous plaignez d'avoir été vous-même mal-
traité ? — R. Oui, Monsieur, et il y u une pièce qui le prouve. 1 
Zangiacomi m'a dit que j'étais un drôle, un polisson... et qu'il me 
ferait bien dire toute la vérité. 

D. H n'a pas pu se servir de pareilles expressions ; il a pu 
vous dire que vous imposiez, et de fait vous ne disiez pas toujours 
la vérité ; vous en êtes convenu vous-même dans vos interroga-
toires... Dans un post-scriptum vous menacez M. le préfet du poi-
gnard ; comment avez-vous pu écrire ces derniers mots ? — R-
J'étais fou. 

D. Pourquoi avez-vous écrit une deuxième lettre ? — R. PoM 

ainsi dire pour me rétracter. 

D. Dans quel but ? — R. Je vous l'ai déjà dit, j'étais fou. 
D. Qui vous rendais fou? — R. Je ne sais. 
D. Voici la seconde lettre que vous avez écrite à M. le préfet* 

police : 

« M. le préfet, 
» Vous devez être étonné qu'un républicain vous écrive une se-

conde fois. Je vous ai dit que j'allais faire reparaître le MomW 
républicain; mais j'en retarderai la publication jusqu'au moment 
que la Cour des assassins, dite la Cour des pairs, ait statué sur le 
sort de nos frères, de peur que l'aigreur de nos numéros n'aggra" 
leur tort. 

» J'ai le déshonneur de vous saluer, 
» UN RÉPUBLICAIN. » 

D. Expliquez donc les motifs qui ont pu vous déterminer à écrire 
cette seconde lettre. — C'est parce que je ne pouvais pas exécute' 
mon projet de faire paraître le numéro du journal. 

D. Vous aviez donc l'intention de publier le Moniteur répu-
blicain ? — R. (avec indifférence) Puisque ça y est. 

D. Vous étiez donc un des rédacteurs du 'Moniteur ? — R- ISo11 ' 
Monsieur, je n'avais ni l'argent ni les instrumens nécessaires P°ur 

cela. 

D. Vous avez ensuite voulu vous faire arrêter et vous avez J 
dans la cour de la préfecture une lettre au nom de Stémann. -
Je ne me rappelle pas. 

D. Connaissez-vous Stémann? — R. Oui, Monsieur. 
D. Lui avez-vous écrit? — R. Oui, Monsieur. 
D. Pourquoi lui avez-vous écrit? — R. Je ne sais. 

un inconnu; c'était un paquet enveloppé. Si j'en ai commu-
niqué un exemplaire à l'autorité, ça prouve bien que je ne con-
naissais pas la personne qui les avait remis. 

D. Le secrétaire a déclaré que vous aviez à la main sept ou 
huit exemplaires. 11 vous a dit que ça pouvait vous compromettre, 
et il vous a rendu l'exemplaire que vous lui aviez montré. — R. 
Il y a erreur; ce n'est que quelques jours après qu'il me le remit; 
il fut trouvé sur moi. 

D. Vous avez montré ces exemplaires à d'autres? — R. A M. 
Rolland, greffier du Conseil de guerre. 

D. Vous les donniez donc à tout le monde ? — R. Non , je les 
montrais à quelques personnes seulement. ' 

■R. 

:-d'i»s' 

D. Les faits sont graves et nous insistons pour que vous ent*f 
à cet égard dans des explications complètes? — R. Les W%

t 

sont pas graves du tout, au contraire, puisque M. le juge-
truction m'a dit que je n'étais pas accusé de la lettre. 

D. Celan'ôte rien aux faiits de leur gravité. Les termes ': 
lesquels la lettre est conçue devait jeter dans les plus grande* 
quiétudes. Voici cette lettre : 

« Monsieur et cher concitoyen, ,
ire

 pi 
• J'ai écrit, ainsi que j'en étais convenu, au préfet de p01 ' . ji 

lessert. J'ai copié pour cela le brouillon qui m'avait été don 
lui ai écrit une deuxième lettre de mon propre mouvernem- . 
lui enverrons une copie du Moniteur républicain et de i'#0"" oo* \ 
bre, mais ça ne servira à rien. Dans notre premier "ume

ter
 f 

prêcherons le régicide au peuple; .mais mieux vaut l'execu i ^ . 
le prêcher. Si tu veux m'en croire, citoyen, nous tuerons, ,

5 
Philippe. Tu es grand et fort, toi, tu es grand, tu as de la J <> ,

tr;
-

parais trente ans quoique tu n'en aies que vingt-trois. Tu w ■ . 
dans la garde nationale, et à la première revue nous lui «

t
,,

: 
affaire. Si tu me refuses, à l'ouverture des chambres 3**

 tol
 ; 

seul mon projet. Viens me voir, nous causerons, mais gar 



^rlerderien 

,-Le ré 

devant nos parens, ce sont les plus grands aristocra-

lU Micain Aubertin a donné ma demeure cbez Jules, mais il 
K' z son frère; si tu veux le voir, va rue Bautreilbs, 2. » Rentré cbez son 

D. 

nom 
orte 

nn n'a pas pu penser que cette lettre indiquât 

; une véritable adresse ; et cependant quand o 
e\UHomiciïe indiqué, on' y a trouvé Aubertin qui a été 

o nnp\ motif agissiez-vous?— R. Je ne savais vrai fpans quel -oui agitez 

un véritable 

on s'est trans-

arrê-

vraiment 

faisais, 

sant aim 
brave ouvrier du même nom?-

[9*
 C

£
n

q
adressant ainsi une lettre au nommé Stémann, vous ave2 

tre 

R. Je ne savais pas. 

» aï
t̂
'-ce pour vous faire arrêter que vous écriviez cette let-

^' R Je ne me rappelle pas le motif. 
: ' e W

8
is alors vous' ne pouvez vous plaindre d'avoir été arrêté. 

Dn Je ne m'en plains pas. _ 

n Comment avez-vous fait devant le juge d instruction des re-
V '

 s
i contradictoires ? — R. Le juge d'instruction aurait tiré 

p°nse j
tout

 ce qu'il aurait voulu. R m'aurait demandé de dire 

& Savais tué mon père que je le lui aurais dit. 

"•"n Vous êtes revenu devant le juge d'instruction; vous avez de-

, ' nue vous n'aviez jamais eu l'intention d'attenter aux jours 
clar

n
0

j — R. R m'a conseillé de le faire, je l'ai fait. 
0 Dans la perquisition qui a été faite chez vous, on a trouvé 

petite potence. — R. C'est vrai. 
D A cette potence se trouvait suspendue la tête du Roi en plâ-

■ Q
U
i avait fait cette potence ? — R. Moi. 

p Vous vous nourrissiez constamment de bien^ mauvaises 

!.
s
'ées Ce n'est pas tout, on a trouvé en outre un fléau sembla-

Cà celui de Fieschi. — R. J'en recevais des leçons. 

tf le président, avec étonnement : Des leçons de.... — R. Des 

leçons de fléau ; il n'était pas dangereux : les ficelles s'en allaient 

facilement. 
D Qui donc vous donnait des leçons ? — R. Un ami. 

D. Dans quel but? — R. Dans le' même but que l'on apprend à 

tirer l'épée et le pistolet. 
On passe le fléau à l'accusé, qui le reconnaît ; on le fait ensuite 

passer sous les yeux de MM. les jurés. C'est un martinet composé 

de cordes au bout desquelles se trouvent des morceaux de plomb. 

M. le président : A quoi bon apprendre à se servir d'un pareil 

instrument? on ne s'en sert pas pour se battre. — R. Tous ceux 

qui apprennent à tirer l'épée ne se battent pas en duel. 

Un juré : N'est-ce pas le désir de figurer dans un procès poli-

tique qui a déterminé l'accusé dans ses démarches ? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 
D. Quel intérêt avez-vous à cela? — R. Je n'en sais rien, j'étais 

fou. . 
M. le président : Avez-vous reçu tous les numéros du Moniteur 

républicain ? — R. Je ne les ai pas reçus',, ils m'ont été prêtés par 

un ami. 
D. Quel est cet ami? — R. Je ne veux pas le nommer; du reste 

je puis dire que cet ami les avait trouvés ; c'est une personne 

qui se lève de grand matin, et c'est précisément à cette heure que 

I on trouvait ces journaux sousles portes. 

D. N'avez-vous pas dit au sergent de ville que vous aviez le 

numéro 2 pour tuer le Roi ? — R. Non, Monsieur; lorsqu'on me 

conduisit à la préfecture, le sergent de ville voulait me faire ja-

ser; je lui déclarai que je ne l'avais pas choisi pour me faire l'a-

pologie du gouvernement, et que je le priais de me laisser tran-

quille. 
D. Ce propos est contesté par votre interrogatoire, dans lequel 

TOUS avez déclaré que vous aviez, non pas le numéro 2, mais le 

numéro 1. 
Après quelques minutes de suspension, l'audience est reprise. 

M. le président, avant d'arriver à l'interrogatoire des quatre 

accusés que concerne la partie de l'accusation relative au journal 

l'Homme libre, donne lecture de plusieurs articles contenus dans 

les numéros publics. Le style est en général moins violent que 

celui du Moniteur républicain. 

Fombertaud reconnaît qu'il a été poursuivi plusieurs fois pour 

délits politiques. R a toujours été acquitté. 

D. Vous demeuriez au sixième étage, rue Saint-Benoît; le com-

missaire de police a constaté qu'il y avait là tout le matériel né-

cessaire pour imprimer ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez refusé d'ouvrir quand il a frappé? — R. R n'a pas 

lrappé, il a commencé par enfoncer la porte. 

D. Quand il est entré, vous imprimiez ? — R. Oui, Guillemin 

seul imprimait avec moi; Lecomte n'imprimait pas. 

D. Vous n'avez pas fait cette déclaration dans l'instruction ? — 

Non, Monsieur. 

D. Lecomte avait ôté sa redingote, il était tout noir d'encre? — 

«• Lecomte est arrivé chez moi, parce que nous avions quelque ! 

Çnose à lui dire qui avait rapport au parti républicain; il estarrivé ! 
a onze heures, nous étions en train de travailler. 

D. D'où provenait l'encre qu'il avait sur lui? — R. Je vais vous 

'expliquer. Nous lui avions offert de nous aider, et il examinait 

tes caractères au moment où la police-est arrivée. i 

Qii'imprimiez-vous alors? — R. L'Homme libre. 

}>■ Quelle quantité d'exemplaires tiriez-vous ainsi? — R. Je ne 
«aispas. j 

P- On a trouvé près de huit cents exemplaires en partie im-

primés. — R. c'est possible: J'ai été un peu troublé par l'arrivée 
E

*L
a gens, q

U
i
 S0I)l en

trés le poignard à la main. 

"■ l avocat-général : Ce qui est constaté, c'est que Guillemin 

^ ait un poignard à la ceinture. — R. Ace moment je ne le savais 

P
a

j>> je l'ai su depuis. 

J*. Au moment de l'entrée, avez-vous dit : « Si nous avions su 
e 'a nous aurions sauté ?» — R. Je n'ai pas tenu ce propos. 

«- Ce propos a éveillé l'attention; on a recherché dans un petit 

ë renier, on y a saisi encore des imprimés, des munitions, cin-

quante une cartouches, deux cents balles, un saumon de plomb; 

^Pnaissez-vous tous ces objets ? à qui appartenaient-ils ? — R. 

Doù vous venaient-ils? — R. D'un individu. 

• Quel est cet individu? — R. Je ne veux pas le nommer. 

M j» • J
US ^vez déclaré que c'était vous qui les aviez achetées. — 

ai dit bien des choses devant le juge, que je reviendrai des-
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D. Dans quel endroit ? — R. Je ne peux pas! 

D. Avec qui ? — R. Guillemin y était. 

D. Avec quels instrumens ? — R. Avec les mê' 

D. Par qui la presse avait-elle été apportée? 

je ne sais pas où il l'avait pris*. Je démentirai le cocher de fia-

cre, et il n'osera pas soutenir devant vous ce qu'il a dit devant 

M. le juge d'instruction, où il m'a reconnu. 

M. l'avocat-général : Vous reconnaissez avoir imprimé trois 

numéros dans un autre local ? 

L'accusé : Un seul n'a pas été imprimé chez moi, c'est le pre-

mier. 

D. Pourquoi avez-vous changé de local?—R. Le premier ne nous 

convenait pas et n'était pas assez sûr. 

M. leprésident à Guillemin : Vous êtes fils d'imprimeur; pour-

quoi avez-vous quitté Lyon? — R. Le travail manquait. 

D. Vous avez dit que vous aviez quitté Lyon après les événe-

mens d'avril pour vous réfugier en Suisse. — R. Pour vous dire 

la vérité, je fuyais Lyon parce que j'étais poursuivi à l'occasion des 

événemens d'avril. J'y suis retourné quand j'ai su qu'il n'y avait 

pas de poursuites contre moi. 

D. A Paris, vous avez travaillé chez plusieurs imprimeurs, et en 

dernier lieu chez Thomassin? — R. Oui, Monsieur. 

D. C'est là que vous avez connu Joigneau. — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous connaissez Fombertaud ? — R. Oui ; il vint me voir 

pour demander à entrer dans l'imprimerie. Je le fis admettre. 

D. Il n'y est resté que huit jours? — R. Oui. 

D. Vous avez été arrêté dans la maison rue Saint-Benoist, en 

train d'imprimer? — R. Oui, Monsieur. 

DÏ Vous teniez une forme que vous àvez jetée par terre? — R. 

Oui. 

R. Lecomte travaillait-il avec vous? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous l'avez déclaré ? — R. J'aî pu commettre une .erreur, il 

n'avait participé en aucune manière à l'impression des numéros 

précédens. 

D. Vous êtes donc des agens du parti républicain ? — R. Je 

n'en disconviens pas. 

D. Où avez-vous été chercher la presse ? — 'R. Je ne le dirai 

pas. 

D. Vous l'avez dit ? — R. Impossible. 

D. Vous avez dit boulevart Saint-Denis ? — R. Oui, mais pas 

d'indication fixe. 

Guillemin déclare que c'est lui qui a transporté la presse en fia-

cre. Il ne veut pas déclarer avec qui il était, et s'efforce de prouver 

que Joigneau était étranger à l'affaire. 

D. Vous connaissez donc bien Joigneau pour le tutoyer ? — R. 

Entre républicains on peut bien se tutoyer. 

D. Ainsi, vous persistez à ne pas vouloir nommer les personnes 

avec lesquelles vous étiez en rapport. — R. Oui, Monsieur. 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à demain pour 

la fin des interrogatoires et l'audition des témoins. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

BASTU , 24 mai. — La Gazette des Tribunaux a rendu compte 

des scènes qui ont ensanglanté la ville de Bastia dans la soirée 

du 20 mai. Le conseil municipal, dans sa séance du 24 mai, a 

délibéré l'adresse suivante à M. le président du conseil des mi-

nistres : 

« Monsieur le ministre , 
» Un épouvantable attentat vient de jeter le deuil et la plus juste 

irritation dans notre ville. 
» Le sang de nos concitoyens a coulé; une population désarmée, 

paisible, a été tout à coup, sans motif, sans prétexte même, frappée 
impitoyablement par le fer et par le feu. 

» Dans la soirée du 20 courant, enhardis et déterminés par le 
système de vexations inouies auquel depuis quelque temps on lésa 
dressés, les employés de la douane de Bastia, après avoir commis 
des actes d'une brutale et inexpliquable rigueur, n'ont pas craint 
de tomber à coups de sabre sur divers individus qui s'étaient bor-
nés à leur «dresser de justes observations. Ensuite poussés on ne 
sait par quelle frénétique fureur, malgré la présence des magistrats 
survenus, ils ont osé, en guet-apens, décharger leurs fusils sur des 

groupes inoffensifs. 
» Le capitaine du service actif a ordonné lui-même de faire feu !.. 
» Un honnête et malheureux ouvrier, père et unique soutien 

d'une nombreuse famille, atteint d'une balle, est tombé mort pres-
que sur le coup; deux autres ont été mortellement blessés; cinq ont 
également reçu des blessures plus ou moins dangereuses. 

» La population de Bastia aurait pu exercer aussitôt contre les 
meurtriers de terribles f eprésailles, ou tout au moins elle aurait pu 
assouvir plus tard sur les employés une funeste vengeance; elle est 
demeurée calme, et a préféré confier à la justice seule des lois le 
châtiment dû aux coupables. 

» Nous venons donc, au nom de cette population lâchement assas-
sinée, solliciter de votre haute influence, Monsieur le ministre, l'in-
tervention du gouvernement pour que, non seulemeut les actes 

d'une si cruelle barbarie ne demeurent pas impunis, mais pour que 
l'on recherche d'un œil sévère les causes qui les ont produits, et 
que le retour en soit rendu à tout jamais impossible. 

» Nous sollicitons en même temps de votre justice et de votre hu 
manité votre concours, pour que les victimes, ou leurs malheureu 
ses familles, une veuve, des orphelins qui ont perdu leur unique 
appui, obtiennent une indemnité trop légitime et proportionnée à l'é 

tendue de leur désastre. 
I » La population de Bastia, dans cette fatale circonstance, se re 

pose avec la confiance la plus entière sur la sollicitude du gouver-

; nement et sur votre action puissante. 
■ Nous sommes, etc. • 

tus. 

D. 
Pourquoi ?_ — R. Parce que j'ai parlé pour sauver mes ca 

acti>s ; je n'ai pas pu, alors je vais revenir 

d'im • 8 recoanaissez que vous aviez ch 
mpnmerie, de qui le teniez-vous? -

"ire cela. 

Pei?v
 ComDietl

 de temps a-t-il séjourné chez vous? — R. Je ne 
jj/!s Pas vous dire. Dans tous les cas 

^pièces, on va méjuger dessus, 

lais -l°i>
S devez me •''Vc-ndre à toutes les questions que je vous 

. ,e n ai Pas le souvenir de tous les faits. Il v avait très 
f,^, temps que ce matériel était dans les lieux. 

Nous aviez imprimé les premiers numéros ailleurs? 

chez vous un matériel 

R. Je ne peux pas vous 

chez vous ? — R. Je ne 

ça ne fait rien, on a trouvé 

>on. IL 

PARIS , 7 JUIN. 

— Les raccoleurs sont morts avec l'ancien régime. On ne voi 

plus sur le quai de la Féraille des soldats aux gardes, la mine 

fière, la moustache retroussée, accostant les jeunes gens et leur 

faisant souscrire des engagemens volontaires, à force de douce-

reuses paroles et d'abondantes libations. Mais si nous n'avons 

plus les raccoleurs, nous avons les compagnies de remplacement 

dont les agens n'oublient pas facilement les bonnes traditions. 

Une compagnie de remplacement avait été condamnée à payer à 

un jeune conscrit une somme de 1,000 fr. d'indemnité, pour l'a-

voir laissé pendant une année sousles drapeaux. Aujourd'hui elle 

s'appuyait, pour demander sa libération, sur un quittance émanée 

du jeune soldat. M/Plocque, avocat du sieur Guérard père, sou-

tenait que cette quittance avait été surprise au jeune soldat ; que 

des agens de la compagnie l'avaient entraîné dans un cabaret où, 

à l'aide d'une vingtaine de francs et d'un grand nombre de bou-

teilles, ils avaient fait signer à Guérard fils une quittance de la 

somme de 1,000 fr. Le Tribunal a accueilli ce système malgré la 

défense de Me Carteret dans l'intérêt de la compagnie Leclerc. 11 

a déclaré nnlle la^uittance produite, comme entachée de dol et 

de fraude, et il a condamné la compagnie à payer à Guérai'd père 

une nouvelle indemnité de 1,000 fr. 

• Le Tribunal de commerce, présidé par M. Bertrand, a or-

donné à l'audience d'aujourd'hui la lecture publique d'une lettre 

adressée à M. le président par M. le comte de Rambuteau, préfet 

de la Seine, qui transmet au Tribunal une dépêche de M. le mi-

nistre des affaires étrangères du 28 mai, qui l'informe que l'exe-

quatur du Roi a été accordé à M. Guerra (Pedro-Jose), nommé 

consul-général de la Confédération Péru-Bolivienne, en France, à 
la résidence de Paris. 

Plusieurs attaques, présentant toutes un même caractère 

d'audace et de honteuse perversité, avaient eu lieu nuitamment 

vers la fin du mois dernier, sur divers points assez mal famés du 

reste, tels que certaines parties, des Champs-Elysées, le quai 

Dorsay, la place de l'Archevêché, et le prolongement du quai de 

l'Ecole. L'administration de la police, dont la sollicitude était 

éveillée, est parvenue hier à arrêter, couverts encore des preuves 

du flagrant délit, deux jeunes libérés qui à eux seuls se rendaient 

coupables de ces attaques, et dont l'arrestafion aura immédiate-

ment pour résultat de faire cesser l'espèce d'inquiétude que le 

nombre et l'effronterie de tentatives, que tout le monde n'a pas 

"énergie de repousser, étaient de nature à faire naître. 

Voici, parmi les méfaits de ces deux misérables, nommés Char-

es Lecat et Philippe-Dominique Boulanger, âgés chacun de vingt 

ans, et tous deux plusieurs fois déjà repris de justice, celui qui 

présente le plus de gravité. Le sieur Lainé, garçon d'hôtel, rue 

Bichelieu, 108, passait vers onze heures du soir au bout du quai 

de l'Ecole, près du Louvre, lorsqu'il fut accosté par deux indivi-

dus qui lui demandèrent sa bourse en Je menaçant. Lainé refusa, 

et dans la lutte qui s'engagea aussitôt fut frappé par eux ; il par-

vint toutefois à se dégager, et, voyant de loin nn détachement de 

gardes municipaux qui revenaient sans doute du spectacle, il 

courut les avertir de l'attaque dont il venait d'être l'objet. En ce 

moment, les cris au meurtre '. à l'assassin! se firent entendre 

sur le même point où Lainé avait été arrêté; on y courut, mais 

on n'y trouva plus les voleurs; ils s'étaient sauvés, et un homme 

était là seulement étendu sans connaissance sur le pavé, couvert 

de sang et atteint à la tête et au cou, tout près de la jugulaire, de 

coups de couteau qui lui avaient fait de larges et profondes bles-

sures. 

Le malheureux ainsi assailli et à qui l'on s'empressa de porter 

secours, était le sieur Lavaudan, ouvrier tailleur, rue la Calandre, 

n° 28. Comme Lainé, il avait été abordé par deux jeunes gens 

qui lui avaient demandé de l'argent en lui faisant des proposi-

tions infâmes, et dont l'un, sur son refus, l'avait frappé rapide-

ment de coups d'un couteau très tranchant et courbé en forme de 

petite serpe. 

On rechercha, vainement d'abord, quels pouvaient être les au-

teurs de cette attaque, toute semblable à d'autres qui, sans avoir 

étéjusqu'à l'effusion du sang, présentaient les mêmes circonstan-

ces. Les soupçons se portèrent sur Lecat et Boulanger, libérés de-

puis trois mois seulement, et qui tous deux s'étaient fait remar-

quer durant leur détention par leur perversité et leur violence. 

On sut que la nuit de l'attaque des sieurs Lainé et Lavaudan, ils 

étaient rentrés tard et que leurs vêtemens paraissaient en partie 

souillés de sang. Sur mandats de M. le préfet de police, Lecat et 

Boulanger qui, depuis lors, avaient disparu, ont été mis en état 

d'arrestation. Sur Lecat, on a trouvé un couteau aigu, courbé et 

semblable à celui dont la désignation avait été faite; la chemise 

de cet individu était en outre tachée de sang aux deux manches, 

Boulanger portait aux mains les traces d'une lutte où il aurait 

reçu des contusions graves. Pressés de questions et après des per-

quisitions habilement conduites par le commissaire aux déléga-

tions, M. Gille, Lecat et Boulanger ont fini par avouer leur culpa-

bilité, et ont donné même l'indication d'un endroit où se sont re-

trouvées, couvertes de sang, les vestes qu'ils portaient le jour de 

l'attaque du sieur Lavaudan. L'état de celui-ci ne donne plus, au 

reste, aucune inquiétude. 

— Un vol d'une assez forte importance, et qui décelait delà 

part de celui qui l'avait commis une connaissance toute particu-

lière des localités, avait été commis il y a quelques semaines au 

préjudice de M. Degeorge, propriétaire rue Fontaine-St-Georges. 

Les soupçons à cette époque avaient porté sur un domestique qui 

jouissait de quelque confiance, le nommé Paul Fourrier ; toute-

fois,- sur ses explications, qui avaient paru satisfaisantes, ce do-

mestique fut gardé dans la maison, et depuis on n'avait pas eu à 

se plaindre de son service, lorsque, dimanche dernier, M. De-

george, en rentrant chez lui le soir, reconnut que son apparte-

ment avait été complètement dévalisé, et qu'une somme assez 

considérable en argent et en valeurs, l'argenterie, les bijoux, tous 

les objets précieux enfin, avaient été enlevés pendant son ab-

sence. 

C'était le domestique, Paul Fourrier, qui avait commis ce vol, 

et il n'y avait pas à en douter, car, dans un billet tracé de sa 

main, et laissé tout ouvert sur le meuble le plus apparent, il dé-

clarait que, puisqu'on n'avait pas craint de le déshonorer en fai-> 

sant planer sur lui un soupçon injuste, il ne faisait qu'user de re-

présailles en commettant la mauvaise action qu'on lui avait im-

putée à tort une première fois. « J'ai voulu justifier vos accusa-

tions, disait il en terminant; maintenant, attrapez moi si vous le 

pouvez : pour le moment, nous voici manche à manche; si l'on 

met la main sur moi, c'est devant la justice que se jouera la belle.» 

Au moment même de la découverte de ce vol effronté, M. De-

george fit sa déclaration, et les mesures les plus minutieuses fu-

rent prises pour découvrir la trace du voleur. Dès hier, et par 

suite d'investigations rapides, on avait su que Paul Fourrier, bien 

que simple domestique, avait des relations fréquentes et même 

intimes avec un jeune homme appartenant à une bonne famille, et 

occupant lui-même un emploi honorable. On sut que depuis le 

jour du vol ce jeune homme n 'avait pas paru au bureau où il tra-

vaille d'ordinaire assidûment. A l'hôtel garni qu'il habite, on ap-

prit qu'il avait découché presque chaque nuit; dès lors une sur-

veillance de tous les instans fut établie tant sur les démarches de 

ce jeune homme qu'aux alentours de son logement. 

Vers deux heures de l'après-midi, hier, deux fiacres s'arrêtè-

rent à la porte de l'hôtel, rue des Vieux- Augustins; dans le pre-

mier se trouvait le jeune homme, et avec lui Paul Fourrier qui se 

cachait le visage d'un mouchoir; le second fiacre contenait trois 

malles vides, que sans doute ils venaient de se procurer. Au mo-

ment où le jeune homme et Paul Fourrier mettaient le pied hors 

de la voiture, ils étaient saisis par les agens. Quelques minutes 

après, l'intégralité des objets soustraits chez M. Degeorges était 

retrouvée dans la chambre du jeune homme chez qui Paul Four-

rier les avait déposés, et où il venait les reprendre. Un seul man-

quait, une montre à cylindre et à échappement compensateur, à 

laquelle M. Degeorges attache un grand prix. Un des agens heu-

reusement voyant une chaîne briller sur le gilet de Paul Fourrier, 

l'invita à lui dire l'heure qu'il pouvait être, et, ainsi qu'on s'y at-

i 
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tendait, ce fut la montre volée que le voleur tira de sa poche de 

côté pour l'indiquer. 

Paul Fourrier et le jeune homme, coupable au moins d'une 
grande imprudence, ont été mis à la disposition de M. le pro-

cureur du Roi, qui sans doute, selon l'expression du hardi larron, 

ne tardera pas à faire jouer la belle. 

— Une scène singulière et touchante, qui se passait hier aux 
abords du théâtre de la Renaissance, causait une viveémotion dans 

la foule attirée par l'éclatant succès que vient d'obtenir l'opéra 

de la Méduse : un pauvre vieillard, dont la figure amaigrie par la 

souffrance, les vêtemens délabrés et l'attitude pourtant encore 

fière attestaient à la fois la misère, la résignation et les services, 

s'expliquait, mais d'une voix honteuse et timide, avec quelques 

agens qui voulaient Te mettre en état d'arrestation, à regret, sans 

doute, mais forcés par la sévérité du devoir. Voici ce qui motivait 
la discussion : 

Non loin du bureau, à l'écart, et cependant sur le passage de la 

foule, le pauvre vieillard s'était placé, ne demandant rien, mais 

élevant à chaque moment un regard suppliant sur ceux qui, plus 

heureux, prenaient des billets etallaient pénétrer dans l'intérieur. 

Les agens observaient depuis près d'une heure cet homme, et déjà 
plusieurs fois ils l 'avaient engagé à se retirer, lorsqu'ils virent un 

Monsieur qu'àjsa prestance et à sa décoration on reconnaissait aisé-

ment pour un ancien militaire, s'approcher et lui glisser une pièce 

de 5 fr. dans la main. « Merci, oh merci ! » s'écria le vieillard, et 

tandis que celui qui voulait taire du moins son bienfait s'éloignait, 

les agens virent, non sans surprise, le pauvre honteux se diriger, 

non pas, selon l'usage, chez quelque marchand de vins des envi-

rons, mais vers le bureau où l'on commençait à refuser des bil-

lets. « Je vous arrête, dit un des agens, la mendicité est prohi-

bée, et vous allez nous suivre à l'instant ! — Ah! messieurs, s'é-

cria le pauvre vieillard, je ne mendie pas. Cet officier a bien vu 

que j'étais un vieux serviteur. C'est un camarade qui en a obligé 

un autre. Par grâce, neme pienez pas pour un mendiant.» 

Aux premiers mots du vieillard, l'officier s'était rapproché ; et 

sur ses pressantes sollicitations les agens, à qui il assurait qu'il 

avait reconnu le vieillard pour un ancien soldat de son régiment, 

prirent sur eux de le laisser libre. Alors ce malheureux, en bénis-

sant celui qui le sauvait de la prison et du déshonneur, raconta 

d'une voix entrecoupée de sanglots que, marin dès sa plus tendre 

jeunesse, et ayant été lui-même un des naufragés de la Méduse, 

sauvés par miracle il y a vingt ans, il avait épuisé ses dernières 

ressources pour assister à l'une des réprésentations de la pièce où 

se déroule un tableau si cruel et si vrai de misères qu'il éprouve 

du bonheur à se rappeler. Sans ressources, sans amis, il avait 

cette fuis eu recours à la charité publique pour revoir cette scène 

dont il nepeut se détacher. 

Une collecte faite par l'officier parmi ceux qui avaient entendu 

ce touchant récit que nous n'essayons même pas d'analyser, ap-

portera quelque soulagement au malheur de ce, vieux débris de 

notre marine. 

— MM. les actionnaires de la société du journal ta p 

convoqués par le conseil de censure en assemblée général!^'
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ETABLISSEMENT thermal de VICHY (Allier). 

OUVERTURE LE 1 er MAI PROCHAIN, 
Pour les renselgnemens, s'adresser au Dépôt général, rue St-Honoré, SOS. 

En vente AU DÉPÔT, rue Christine, 10. 

Chez VIDECOQ , place du Panthéon, 6 ; LEDOYEN, Palais-Royal, 31. 
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ADMINISTRATIFS , 

Par C.-A. LETUARQUIÈRE, 

Avocat aux conseils du Roi et à la Cour de cassation. 

Un volume in-octavo. — 6 francs. 

ASSURAMES SI'Si ÏÏJA VIE, 

Placemens en viager. 
€ie de 1/1 \I» V, place de la Bourse, tO. 

GARANTIE : È O millions fie francs. 

= nMDDri i cçŒ-
et perfectionne- U ÏTI D ïl t L L £ ̂  IT^k. 

A BRISURES FERM4NTES, D'HAMEL AERTS. 

Elégance parfaite, très commode pour la voiture et la promenade à pied. 

A VENDRE LÀ TERRE DE MERE, 
Composée d'un château ayant six appartemens de maître, outre ceux de récep-

tion, vastes communs en bon état et séparés du château, trois beaux corps de fer-
me et fuie bien garnie. — Les dépendances se composent de 130 hectares (390 ar-
pens de Paris) de toutes natures, prés sur l'Indre, dans laquelle rivière ils donnent 
Je droit de pèche, vignes, terre» arables de première classe, bois, pâtures et peu-
pleraies. 

Il existe dans cette propriété 3,000 pieds d'arbres de divers âges et essences. 
Le revenu net est de 7,000 fr. au moins. 
Le château est situé en Touraine, dan? la jolie vallée de l'Indre, commu ne 

d'Artanne, près le pont de Ruan, au point de section de quatre routes communi-
quant avec les villes de Tours (4 lieues), de Montbazon (2 lieues), de l'Iite-Bou-
chard (5 lienes). Au bas dujardin est un cours d'eau vive. 

S'adresser à Tours, à Me
 LAULY , notaire, chargé de la vente. 

Adjudications en justice. 

ÉTUDE BE M E DUCHAUFFOUR , 

avoué à Paris, n ■>.Coqtdllière, 27. 

Adjudication définr ve le 12 juin1839, 
aux criées du Tribunr". civil de la Seine, 

1° D'une MAISON, sise rue de Chail-
lot, 91. Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'une MAISON, sise rue du Fau-
bourg-Saint-Martin , 57. Mise à prix : 
64,000 fr. 

S'adresser audit M6 Duchauffour, et 
à Me Lebaudy, notaire, rue Laffitte, 42. 

ÉTUDE DE M
e
 CARRÉ, AVOUÉ 

à Paris , rue Choiseul , 2 ter. 

Adjudication préparatoire en l'audien-
ce des criées de la Seine, au Palais-de-
Justiee, à Paris, le mercredi 12 juin 
1839, . , 

D'une grande PROPRIETE, sise com-
mune d'Ivry-sur-Seine, lieu dit la Vnie 
de Seine, quartier de la Gare, canton 
de Villejuif, arrondissement de Sceaux 
(Seine), 

Consistant en un terrain de la conte-
nance de 1667 toises , et en vastes bâti-
mens édifiés pour l'exploitation de la 
Blanchisserie générale de la Seine, 
autrefois dite de la Gare, mais suscep-
tibles, par leur belle disposition et le voi 
sinage de la rivière, de servir à tout éta-
blissement industriel de quelque impor-
tance. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser, pour lesrenseignemens, 1° 

à «k" Carré, avoué poursuivant, à Paris, 
rue de Choiseul, 2 1er ; 2° à Me Deplat, 
avoué présent à la vente, à Paris, rue 
des Moulins, 10. 

Ventes Immobilières. 

Adjudication définitive en l'étude de 

AGENCE GENERALE FRANÇAISE ET ANGLAISE. 

M. Ch. Dod, avocat et avoué anglais, a établi à Londres, ave: correspondance k 
Paris et à Boulogne sur-wtr, des bureaux d'affaires et de commerce, où if s étran-
gers peuvent se procurer tous les renseigoemens et l'assistance que néces«il« la 
conduite de leurs affaires en Angleteire. — lise charge de toutes démarches» 
faire près des Tribunaux et administiations ; d'obtenir, vendie et Icheter tous 
bievets d'invention ou d'importation ; — de tous recouvremens de créances ; — 
tous achats et ventes, réception et réexpédition de marchand ses et bagages, etc. ; 
f t dé tout ce qui a .rapport au commerce! et a l'industrie. Il sera fait tous les jours 
de Londres, de Boulogne <t de Paris des envois de valeurs, papiers o.i objets peu 
volumineux. De.( personnes de confiance font très fréquemment le voyage d". Ca 
ris et de Boulogne à Londres, en retour, et dans les département, chargées de 
tous papi rs et valeurs à transporter et de toutes commissions ( t démarches à l'aire 
Uans l'un ou l'autre pays. 

S'adresser, à Londres, à M. Charles Dod. 2f. Craven-Strcef-YVes'-Straiid (bu-
reau principal), ou 52, Lovver-Thames-Strcet (près de la Douane) ; et en France, 
à M. J.-B. Timmerman, négociant commissionnaire, 3 .rueTant-Perd Tant -l aie, 
Boulogne-sur-Mer; ou 4 S rue Neuve-des-Potits-Champs, Paris. 

trouver à l'assemblée générale dej 
tiorinaires qui aura lieudaus le MM 

dé M« Amedéc Lefebv.e, avocat
 a
Z' 

Yivieune, 34, a Psrij, le mardi K 

1839, à huit heures du soir .? 
termes des articles 29 et suivans des J, 

rue V 
juin 1830 

tuts, poui ei .teudre le rapport du séf,-
celui ou comité de surveillance, arrêt» 
li s compte», nommer de nouveaux awrn 
bres du comité, et entendre toutes ai 
positions et ch. crvations. 

AMUDÉK LEFEUVBE 

M e Godot, notaire à Paris, le 1 er juillet 
1839, heure de midi, 

D'un FONDS DE LIMONADIER si-
tué à Paris, rue Hautefeuille, 30, au 
coin de celle de l'Ecole-de-Médecine , 
connu sous le nom de Café de la Ro-
tonde, de l'achalandage y attaché, des 
ustensiles et objets mobiliers en dépen-
dant ainsi que du droit au bail des lieux 
dans lesquels ledit café est exploité. 

Loyer annuel, 4,050 fr. 
Facilités pour le paiement. 
Mise à prix, I30,0C0 fr. 
S'adresser sur les lieux pour visiter 

l'établissement , et pour les renseigne-
mens : 

1° à Me Jarsain, avoué poursuivant, 
rue de Choiseul, 2 ; 

2° et à M e Godot, notaire, mêmes rue 
et numéro. 

ÉTUDE DE M
E
 AVI AT , AVOUÉ, 

Rue St-Méry, 25. 

Adjudication sur mise à prix baissée 
de moitié, le samedi 15 juin 1839, heure 
de midi, en l'étude et par le ministè e 
de Me Moreau, notaire à Paris, rue St 
Méry, 25. 

D'un FONDS de café restaurant, avec 
billards, estaminet, sis à Paris, rue St-
Honoré, 196, connu sous le nom de Ga 
fi de Nancy, avec le droit au bail jus 

qu'en 1854, les meubles et ustensiles le 
garnissant. 

Sur la mi<e à prix de. 10,000 fr. 
Pour les renseigncmens, s'adresser, à 

M e Aviat, avoué poursuivant, et audit 
Me Moreau, notaire. 

A. via» d itère. 

Compagnie générale des FabriCans 

M«S. les actionnaires de la compagnie 
générale des Fabricans sont prévenus 
que, conformément aux dispositions de 
l'article 20 de sfs statuts, ils devront se 
réunir en assemblée générale, le* 3j juin 
prochain, à sept heures du soir, pour 
procéder à la nominaton des cinq mem-
bres du comité de sm veillance. 

Cette assemb ée aura lieu au siège do 
la société, rue Lépelletier, 6. 

ETUDE DE Me AMÉDÉE LEFEBVRE 

Avocat-agréé , rue Vivienne, 34. 

Le gérant de la société pour la vitrifi-
cation des eaux, sous la rai. o î Marrel et 
compagnie, a l 'honneur d'inviter 
les actionnaires de cette société porteurs 
au moins de cinq actions, de les déposer 
sans délai chez MM. Couchot, Rey, Le-
bœuf et Lehr, banquiers de la société, 
rue dej Petites-Eeuries, 26, et de se 

Mil. les actionnaires de la société da 
forges a'Oli y-sur-Chiers sont prévenu 

qu'ils sont convoqués extraordinaire 
meut par M. de fcecquenem, gérant de 
ladite société, et MK. les membres d» 
comité de surveillance, pour le lundi 21 
juin courant, sept heures du soir, audo-
mieile de ft e Enne, avoué, rue Riche-
Ii.u, 15, à l'effet de délibérer: 1°

 iK 
l'acceptation de la démission de M JI^. 

quenem de ses fonctions de gérant; f 
sur la mise en liquidation de la société 
et la nomination d'un liquidateur et dî 
commissaires s'il y a lieu. 

MM. les actionnaires de l'entrepôt dj 
charbon, Soyez et Ce , faubourg du Tem-
ple, if, sont convoqués en assemblé 
générale le jeudi 18 juillet prochain, ai 
siège de la société, à sept heures du soir, 
à l'effet d'élire un gérant définitif et mo-
difier les statuts, s'il y a lieu. 

Une ancienne maison de banque, a-
vantageusement co .mue et faisant beili-
coup d'affaires à Charlevilte, désirant se 
retirer, en offie la suite, soua sa direction 
pendant deux années, ni son successeur 
le demande. Pourreuseiguemeiis.àiH!, 
Jacques Laffiile et Ce , et > MM. les Ht 

de G.-J. Goudehaux, banquier», 
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{Loi £ts SI mars 1833.) 

D'un acte sous signatures privées en date, à 
Paris du 25 mai 1839, enregistré le 3 juin suivant 
par Chambert, aux droits de 5 fr. f 0 c, fait dou-
ble entre M. Antoine MONTAGNAC, fabricant 
de toi'es métalliques, demeurant à Paris, rue da 
Paradis-Poissonnière, 47, d'une part; et M. Achil-
le-Dieudonné LATJRENS, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, 1 , d'autre part ; il 
appert que les sus-nommés o-nt formé entre eux 
une société en nom collectif ayant pour objet 
l 'exploitation d'une fabrique de toiles métalliques 
sans fin et autres espèces analogues, sise à Paris, 
susdite rue de Paradis-Poissonnière, 47. 

La durée de cette société est fixée à neuf an-
nées qui ont commencé le 5 mars dernier pour fi-
nir le 5 mars 1848. 

Le siège social est à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 47. 

La raison sociale est MONTAGNAC et Ce . 
La signature sociale appartiendra à chacun des 

associas qui ne pourra toutefois s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait, 

 MONTAGNAC ■ 

D'un acte fait triple à Paris, le 25 mai 1839, 
enregistré le 30 du même mois par Frestier, qui 
a reçu 5 fr. 50 c. pour droits, entre M. Louis 
PRAX, Bruno ROUX et Edouard GU1TER, tous 
les trois demeurant à Paris, rue de Paradis, 10, 
au Marais. 

Il appert qu'une société en nom collectif a été 
faite par les susnommés pour la fabrication, l'a-
chat et la vente des boutons et articles de quin-
cailleries de Paris, sous la raison sociale PRAX, 
ROUX et comp. 

Le capital social a été fixé à la somme de 40 
mille francs qui doivent être versés, savoir : 20 
mille par M. Prax, 20,000 par M. Guiter; M. 
Roux, apporte, pour sa mise de fonds, son indus-
trie. 

Les trois associés sont chargés concurremment 
de la gestion des affaires, chacun d'eux aura la 
signntura sociale, toutefois M. Edouard Guiter 
ne signare que par procuration. 

La durée de la société est fixée à six ans qui 
commenceront le 1 er juin 1839, et finiront le 1 er 

juin 1845. 

Enregistré à Paris le 30 mai 1839, folio 88 , 
verso, case f, reçu 1 fr. lo cent., dixième com-
pris. 

Suivant délibération, en date du 25 mai 1839, 
prise en assemblée générale par les actionnaires 
représentant plus des trois quarts des actions é-

mises de fa société en commandite de fa Blan-
chisserie de la Seine, établie suivant acte passé 
devant Me Corbin, notaire à Paris, le 27 septem-
bre 1837, et modifié suivant trois actes, les deux 
1 ers devant ledit M e Corbin, les (9 juillet et 31 
octobre 1838, le dernier devant Me Carlier, no-
taire, le 27 novembre suivant , te procès-verba! 
de laquelle délibération signé de tous les action- j 

naires pré3ens réunis, timbré, enregistré, a été 
déposé pour minute audit M e Carlier, notaire à 
Paris, suivant acte du 7 juin (839. 

Ladite société a été déclarée dissoute à partir I 
du 25 mai 1839. 

Et ont été nommés liquidateurs de la société : 
M. SICAHD, demeurant à Paris, place de la 

Bourse, 8 ; 

M. LEROUX DE LENS, demeurant à Paris , 
place de la Bourse, 10 ; 

Et M. JUVIN, comme mandataire de plusienrs 
créanciers. 

D'un acte sous seings privés en date, à Paris, 
du 1 er juin 183^, enregistré le 7 duditmois, pas-
sé : 1° entre M. Mayer MARIX, fabricant d'orgues 
expressifs et d'accordéons, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 4, d'une part; et 
2° M. Léon MARIX, fabricant d'orgues expressifs 
et d'accordéon«, demeurant à Paris, passage des 
Panoramas, 47, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les sus-nommés pour huit 

années consécutives à partir du 1 er mai 1839 une 
société en nom collectif sous fa raison MARIX 
frères, ayant pour objet la vente et la fabrication 
d'orgues expressifs et d'accordéons. Le siège de 
cette société est fixé à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 4, et chacun des associés aura la si-
gnature sociale, qu'il ne pourra employer toute-
fois que pour les affaires de la société. 

M. Mayer MARIX, apporte à la société son éta-
blissement de vente et fabrication d'orgue* ex-
pressifs et d'accordéons du fanbonrg Montmar-
tre, 4, la clientèle en dépendant et une somme de 
501)0 fr, 

M. Léon Marix apporte à la société : 1° son 
établissement passage des Panoramas, 47, et la 
clientèle y attachée; 2" le droit au bail des lieux 
où il s'exploite ; 3° et aussi une somme de 5 00 fr. 

Les profits et pertes par moitié. 
Pour extrait, 

 LETULLE . 

Suivant contrat passé devant Me Leroux, no-
taire à Paris, le 29 mai 18^9, 

M. Louis-Marie DERNE, fabricant d'instru-
mens de physique et de mathématiques, patenté 
pour l'année 1S39, sous le n° 1339, classe 6me , 
l , e catégorie , et Mme Victorine-Charlotte DU-
PONT, sa femme, qu'il a autorisée, demeurant 

ensemble à Paris, rue Saint-Jacques, 104, d'une 
part; 

Et M. Jéan-Baptiste-Aiphonse BACHELLIER, 
sans profession, demeurant à Paris, susdite rue 
Saint-Jacques, 30, d'antre part, 

Ont a r rété entre autre? conditions da la socié-
té qu'ils ont établie entre eux, celles suivantes : 

Art. 1 er . Il y aura entre M. et Mme Derne et 
M. Bachellier société en nom collectif, pour la fa-
brication et fa vente en gros et en détail d'instru-
mens de physique et de mathématiques. 

Art. 2. La durée de la société est fixée à cinq 
années entières et consécutives, à partir du 1 er 

avril 1839. 
Art. 3. La raison et la signature sociales se-

ront DERNE et BACHELLIER. 
Art. 4. Le siège de la société sera rue Saint-

Jacques, 104, néanmoins les ateliers seront mê-
me rue, 30. 

Art. 9. La société sera gérée et administrée 
par MM. Derne et Bachellier. L'un d'eux ne 
pourra souscrire seul aucun billet, ni contracter 
aucune ob igation pour le compte de lasociéré; 
tous engagemens de cette nature, s'il y a lieu 
d'en contracter , ne seront vatabtes qu'autant 
qu'ils seront signés par lesdits sieurs Uerne et 
Bachellier; seulement l'un d'eux pourra passer à 
l'ordre des fournisseurs et marchands de ladite 
maison de commerce, et pour prix de marchan-
dises, des billets à l'ordre de ladite maison. 

Pour extrait : 

Louasse, md limonadier, concordat. 
Devauchelle ainé, md de draps, id. 

D'un acte sous seings privés en date à Paris, 
du 28 mai 1839, enregistré à Paris, le 6 juin sui-
vant, il appert, 

Que la société connue sous la raison sociale 
LONCLE et FLEURIET, constituée le 28 février 
dernier, pour six années, ayant pour objet la fa-
brication et la vente de châles, et dont le siège 
est à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 23, a été 
dissoute à partir dudit jour 28 mai 1839. 

M. Floriet est chargé de la liquidation. 
Pour extrait, 

LETULLE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du samedi 8 juin. 

Poirier, menuisier, clôture. 
Dame Fauvelet, tenant nn fonds de 

traiteur, id. 
Drouhin, limonadier, id. 
Dervillé, négociant, id. 
Houllet, md de vins, nouveau syn-

dicat. 

Heures. 

10 

10 
10 
10 

10 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures. 

Israël, md do vins fins, le 11 9 
Beaumann, lapissier-md de meu-

bles, le 1110 
Dupont, loueur de voitures , le 11 1 
Herpin, Guillois et Cc , négocians, 

le 11 1 
Lebrun, lampiste-fabricant d'appa-

reils à gaz, le 112 
Barbet, négociant, le 11 3 
Varnoult, entrepreneur, le 12 9 
Devergie aîné, négociant-fabricant 

de chaux, le 12 9 
Chegaray, enlrepreneur de fourni-

tures et fourrages militaires, le 12 11 
Hainque, fournisseur de la garde 

municipale, le 12 11 
Quesnel, fondeur, le 12 1 
Froidure et Ce et Froidure seul , 

négociant et gérant de la société 
le Sécheur, le 12 1 

Chaudouet, Aycard et Ce , caisse 
d'escomptes, domiciles et comp-
tes courans, le 12 2 

Sommereux, ancien md de levures, 

le 12 2 
Bourguet et femme, lui nourris-

seur.le 13 10 
Mouliez, md do vins, le 13 12 
Gourjon frères, fabricans de mous-

seline-laine, le 13 1 
Eastwood , ingénieur-mécanicien , 

sous la raison Eastwood et C°, le 13 1 
Nezel et Ce , théâtre du Panthéon, 

et Nezel seul , en son nom et 
comme gérant, le 13 3 

PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Huron, marchand de vins, à Paris, rue Saint-

Antoine, 1 10. — Chez M. Duval-Vaucluse, rue 
Grange-aux-Belles, 5. 

Gailard et Thirion, mécaniciens, à Paris, allée 
des Veuves , 93. — Chez MM. Allar, rue de la 
Sourdière, 21, et Debladis, place de la Bastilfe. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Lecat, fabricant de brosseries, à Paris, rue 
Quincampoix, 62. — Concordat, 20 août 1838. — 
Dividende, 10 OpO, savoir : 3 0|0 dans un an, 
3 0)0 dans deux ans et 4 0[0 dans trois ans. — 
Homologation, 4 septembre suivant. 

Dame veuve Barrand. loueuse de voitures, à 
Paris, quai Jemmapes, 250.—Concordat, 23 août 
1838. — Dividende, 20 OiO en quatre paiemens, 

par quart, d'année en année, lo premier dan» 
deux ans du concordat. —Homologation, 27 sep-
tembre suivant. 

Klein, limonadier, à Paris, rue du Mail, 27, 
—Concordat, 21 août f 838. — Dividende, 26O[0 
en quatre ans, par quart. - Homologué. 

Avenel , ancien pâtissier, à Paris . faubourg 
Saint-Martin, 47, présentement chez M, Pom-
sard, rue d'Enghien, 18. — Concordat, 23 août 
1838. — Dividende, abandon de l'actif, sous la 
surveillance de l'ex -syndic provisoire. 

Desse, ancien négociant, à Paris, faubourg ii 
Temple, 60.— Concordat, 23 août 1838. - Uivt-
dende, 5 OpD dans trois mois du concordat. ■ 
Homologation, 27 novembre suivant. 

DECES DU 5 JUIN. 
M. Davimarre, rue d'Alger, 3. — MmeTripett 

rueTronchet, 2.—M. de la Madeleine, rueNeu-
ve-des-Mathurlns, 4 bis. — M. Gonton de Sou-
ville, rue Gaillon, 15. — M. Vioilat, rueTrawr-
sière-St-Honoré, 9.— Mme veuve Viliemot, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 88. - M. Salanaw, 
rue du Caire, 28. — Mlle Levasseur, rue Salue 
Sébistien, 7. — M. Goujard, rue Saint -Antoine. 
t27. — M. Ponce, rue de Bretonvilliers, 3. 
Dramart, quai de la Grève, 34. — Mlle Hubert 
rue de Lille, 65. — Mlle Lacroix, rue de l'Ouest, 

42.-Mme Louis, à la Salpêtrière — Mme veu" 
Pontigny, rue Neuve-Saint-Etienne, 7. — "' 
Chérin, à l'Hôtel-Dieu.-Mme Robin, rueFw 
Sarrazin, 2. —M. Tronssel, rue de Sèvres, l».-" 
Mlle Benoît, rue Saint-Dominique, 161. 

Papavoine, rue de Chaillot, 9i. 

BOURSE DU 7 JUfN. 

A TERME. 

5 OpD comptant.... 
— Fin courant. ., 
3 OrO comp(c.dét ; 
— Fin courant..., 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

I e 

m 15 

lit 35 

79 55 
79 70 

100 5 

100 > 

pl. ht. 

111 3o 
111 55 
79 75 
79 90 

100 5 
100 10 

pL _fcMj 

111 «j 
111 3S! 
79 iO: 
79 65i 

99 91' 
ICO > 

Act.de la Bauq. 
Obi. de la Ville. 
Caisse Laffitte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 

St-Germ.,.. 
Ver»., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 

—a Orléans 

2749 
1200 
1080 
5245 
1255 
800 
66S 
695 
280 

Bmpr. romain. 
( dett. act 

Ksp. - diff. 
' —pas». 

(8 0|0-

' Belglq- { « OrO.. 

Empr.piémont. 

3 OjO Portug 

m» 

79» 

101 « 

10131* 
797 $ 

1075 ; 
20 31* 

417^ 
958 75 Haïti. . . - • • ,40 

472 601 Loti d'Autriche 3^ 

"BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2
e
 arrondissement , 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 


